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le médecin agisse de manière non professionnelle, notamment
en vendant au patient des services médicaux dont il n’a pas
vraiment besoin. Ce comportement peut ébranler la confiance
du patient envers la profession médicale. Mais tant et aussi
longtemps que ce médecin demeurera l’exception à la règle et,
si ses pratiques sont révélées au grand jour, qu’il est rapidement
sanctionné par la profession, la confiance que porte le patient
envers les médecins pourra être maintenue.

En revanche, les acheteurs de voitures ne s’attendent pas à
ce que les concessionnaires les traitent avec altruisme. S’il
arrive qu’un vendeur le fasse, l’acheteur lui sera reconnaissant,
mais ne s’attendra pas à ce que le prochain vendeur qu’il
rencontre agisse de la sorte. Inversement, si l’acheteur regrette
de s’être fait influencer par le vendeur et d’avoir acheté une
voiture plus chère que ce qu’il avait prévu payer au départ; ce
n’est qu’à lui que revient le blâme. Le vendeur qui réussit à
convaincre son client d’acheter la voiture la plus dispendieuse
n’agit pas «de manière non professionnelle», puisqu’il n’existe
aucune profession de vendeur d’automobiles s’étant engagée
publiquement à toujours placer les besoins des acheteurs de
voitures avant les intérêts commerciaux des concessionnaires.

Un bien public
C’est au public en général et non à chacun des patients et

des clients que la profession déclare publiquement s’engager à
défendre les intérêts des personnes à qui elle offre ses services.
Un contrat social est ainsi passé entre le groupe de prestataires
de services spécialisés et le public en général. Après tout,

Dans le premier article1 traitant du statut de la dentis-
terie en tant que profession, l’auteur définit le mot
«profession» comme «un groupe de prestataires de

services experts qui se sont conjointement et publiquement
engagés à toujours placer les besoins et les intérêts existentiels
du public qu’ils servent au-dessus des leurs et qui, en retour,
ont la confiance du public pour ce faire». Ce deuxième article
aborde les obligations morales qui se présentent lorsqu’une
carrière est considérée comme une profession et ses membres
comme des «professionnels».

Responsabilité collective
La définition donnée au mot profession dans le premier

article1 (citée précédemment) fait notamment mention de 2
termes reliés que l’on se doit d’examiner. Il s’agit de «groupe»
et de «conjointement». De nombreux prestataires de services
spécialisés ont pris l’engagement de servir les autres, et il se
peut même qu’ils en aient fait la promesse publiquement. Mais
le phénomène social que constitue une profession fait toujours
référence à un groupe. Il n’est pas logique de se prétendre
professionnel s’il n’existe aucune profession à laquelle apparte-
nir. En réalité, la confiance que porte la société envers les
professionnels ne vise pas chacun des prestataires de services
mais la profession dans son ensemble2. Par exemple, les
patients font confiance en leur médecin parce qu’ils sont
membres de la profession médicale. Avant même de connaître
le médecin, le patient peut lui faire confiance parce qu’il est
membre de cette profession. Bien entendu, il peut arriver que
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pourquoi le public accepterait-il de conclure une entente du
genre si la promesse d’agir avec altruisme, autrement dit, de
donner conjointement priorité aux besoins existentiels
d’autrui, n’est vraie que pour cette portion du public que les
prestataires de services choisissent d’aider? Par conséquent, le
groupe de prestataires de services spécialisés de la profession
dentaire a la responsabilité conjointe de répondre aux besoins
de toutes les personnes souffrant de problèmes dentaires et non
seulement des patients que chaque dentiste choisit de traiter.
Chaque dentiste assume une part de cette responsabilité
collective.

Pour les prestataires de soins, cette responsabilité peut
paraître excessive. Il est certain que les dentistes n’ont pas à
répondre aux besoins de tous les patients, mais seulement à
ceux de leurs patients. En fait, les prestataires de soins de santé
font souvent face à des situations où le devoir qu’ils ont envers
leurs patients semble avoir priorité sur les intérêts d’autres
patients. Par exemple, le devoir de protéger la confidentialité
de chaque patient peut très bien se traduire par le droit de
chaque patient à la confidentialité. Toutefois, ce droit à la
confidentialité est en réalité un bien public essentiel. Parce que
si les patients en général ne peuvent avoir l’assurance que leurs
renseignements personnels seront traités en toute confidentia-
lité, ils cesseront de consulter des prestataires de soins de santé.
Ainsi, préserver la confidentialité d’un seul patient sidatique
qui semble mettre en danger la vie d’autres personnes en ayant
des rapports sexuels non protégés avec elles peut porter préju-
dice à ces personnes à court terme, mais, à long terme, c’est
vraiment dans leur propre intérêt. Si ces personnes ou tout
autre membre du public contractent le sida, elles doivent
pouvoir dévoiler leurs renseignements personnels à leurs
prestataires de soins en toute confidentialité. La confiance du
public dans la profession est essentielle pour que soit maintenu
le contrat social entre la profession et le public. Autrement dit,
la confiance prévaut sur d’autres intérêts concurrentiels.

Nous pouvons donc conclure que les professions agissent
toujours pour le bien du public – un bien que tous les
membres du public partagent. Il n’est pas nécessaire que ce soit
un bien commun, dont on profite nécessairement et unique-
ment en collectivité. Par exemple, la couronne en or d’un
patient, contrairement à l’air pur ou à la sécurité nationale,
n’est pas un bien dont la société en général profite au même
titre que le patient. On peut en dire autant de la défense
juridique d’un terroriste. Cependant, l’assurance que chaque
membre de la société – le terroriste ou la personne inculpée
d’un délit moins grave – a le droit de recourir aux services d’un
conseiller juridique afin de protéger ses droits humains fonda-
mentaux est un bien que nous avons tous en commun. Cet
argument s’applique par analogie à ces biens apparemment
individuels que sont les soins de santé et l’éducation. Bien que
ce soit respectivement les patients et les étudiants qui s’en
prévalent d’abord et avant tout, ce sont à la fois des biens
publics parce que ce sont des maillons du tissu social. Si on les
en détache, le tissu risque de s’effilocher et de se désagréger.

Responsabilités professionnelles particulières
Comme le souligne le premier article de cette série1, les

professions sont souvent définies selon des listes apparemment
arbitraires de responsabilités. Toutefois, à la lumière de 
l’analyse précédente, nous pouvons maintenant déduire de
cette définition des responsabilités particulières. Une profes-
sion est définie d’après l’engagement de ses membres à utiliser
leurs compétences et, par conséquent, leur pouvoir dans l’inté-
rêt du public et non à tirer profit de la vulnérabilité de leurs
patients ou de leurs clients pour maximiser leurs intérêts
personnels. En retour, le public confie à la profession, c’est-à-
dire au groupe de prestataires de services, la tâche de répondre
à ses besoins existentiels et espère que la profession respectera
cet engagement. Le point de départ de toute éthique 
professionnelle est donc l’obligation de mériter la confiance
que le public en général et chaque patient ou client porte
envers la profession dans son ensemble et envers chacun 
de ses membres. Quelles responsabilités particulières 
peut-on déduire de ce point de départ? Sans prétendre à
l’exhaustivité, on peut distinguer 3 catégories de responsabilités
professionnelles.

Qui fournit les services?
Compétences des prestataires

Premièrement, la profession doit veiller à ce que tous ses
membres possèdent les compétences nécessaires pour fournir
les services qu’ils ont promis de fournir. Le niveau exact de
connaissance, de compétence et d’expérience ne peut être
défini qu’à la lumière des ressources humaines et financières
disponibles, des besoins du public et d’autres facteurs du
genre. Ce niveau peut différer selon le pays et changera assuré-
ment au cours de l’histoire. L’important ici est que chaque
membre d’une profession doit au moins atteindre et conserver
le niveau qui est établi au moment et à l’endroit où il exerce sa
profession.

Rappelez-vous que le contrat social exige que les compé-
tences profitent à toute personne dans le besoin. Si, par
exemple, des enfants ayant des difficultés d’apprentissage sont
privés de l’éducation dont ils ont besoin parce que les ensei-
gnants n’ont été préparés à éduquer que les élèves les plus
doués et les plus brillants, ce groupe d’enseignants ne répond
pas aux normes d’une profession véritable. 

Examen par les pairs
Compte tenu des compétences qu’exige la prestation

efficace des services nécessaires, les patients ou clients sont, par
définition, incapables d’évaluer objectivement le travail de
leurs prestataires de services professionnels. La profession est
donc tenue de s’évaluer elle-même, ce qui signifie que chacun
de ses membres doit être disposé à examiner ses pairs et à se
soumettre lui-même à un examen par ses pairs. Cet examen
n’est pas principalement destiné à éliminer les «pommes
pourries» ni à calmer des patients mécontents, mais d’abord à
prévenir des problèmes du genre. Les professionnels sont des
êtres humains; on peut donc s’attendre à ce qu’ils fassent des
erreurs. Par contre, chacun d’eux acquiert une vaste expérience
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au cours de sa carrière, dont les pairs peuvent sûrement 
tirer profit.

Discipline interne
Malheureusement, même un examen constructif par les

pairs ne suffira pas à éliminer les pommes pourries. L’une des
obligations les plus désagréables des professionnels est de
dénoncer les pairs qui ont fait du tort ou qui risquent de faire
du tort à leurs patients, afin que la profession puisse protéger
le public de ces personnes en révoquant leur permis. C’est un
processus douloureux, mais l’engagement de la profession à
promouvoir collectivement les intérêts des patients, même si,
en agissant de la sorte, on se fait du tort à soi-même, exige une
telle discipline interne. Si le public soupçonne que la profes-
sion protège en réalité les siens au lieu de prendre des mesures
disciplinaires à leur égard, il en conclura que la profession a
enfreint le contrat social.

Non-concurrence
Malgré les normes rigoureuses en

matière de scolarité et de délivrance de
permis, les connaissances, les compétences
et l’expérience différeront toujours d’un
membre à l’autre de la profession. C’est
exactement pour cette raison qu’un examen
constructif par les pairs est importante : les
professionnels ont la possibilité d’appren-
dre auprès de leurs pairs. Mais ils ne
devraient pas exploiter ces différences dans
le but de promouvoir leurs intérêts privés,
mettant en péril la confiance du public
dans la profession en cours de route. Lorsque des professionnels
commencent à se livrer publiquement concurrence, chacun
prétendant offrir un meilleur service que ses pairs, les patients
peuvent supposer que les professionnels ne sont pas tous dignes
de confiance ou ne le sont du moins pas tous au même degré. 

Quels types de services fournit-on?
Des services bénéfiques, qui répondent à des normes
objectives

L’engagement de la profession à répondre aux besoins du
public et à bien le faire serait dépourvu de sens s’il n’existait
aucune norme servant à évaluer ce service. Cette norme ne
peut pas être purement subjective, car une telle norme n’en est
pas du tout une. L’évaluation des services fournis doit être
fondée sur une norme objective. Bien que le but ultime –
répondre aux besoins du public – ne peut être défini qu’en
portant une écoute attentive aux personnes ayant des besoins,
seule la profession peut déterminer la meilleure façon d’attein-
dre ce but. C’est exactement ce qui fait des professionnels de
puissants experts. La science empirique, l’analyse statistique et,
plus récemment, la recherche fondée sur les faits peuvent aider
la profession à atteindre cette objectivité.

Normalisation des traitements
Tous les professionnels doivent être compétents. Personne

ne peut dire le contraire. Mais la compétence ne se traduit 

pas nécessairement dans des faits. Bien que différents profes-
sionnels puissent avoir atteint le même niveau de connaissance,
de compétence et d’expérience, il est possible qu’ils abordent 
le même problème différemment et obtiennent des résultats
différents. Le public interprétera probablement ces différences
comme une violation du contrat social, et à juste titre. La
profession a donc l’obligation d’évaluer continuellement l’effi-
cacité des différentes modalités de service et d’élaborer des
protocoles de traitement. Ce n’est qu’ainsi que les patients et
les clients auront la certitude qu’ils reçoivent des services de
qualité peu importe la personne qui les leur fournit.

Qui reçoit les services?
Éviter les conflits d’intérêts

Si l’objectif premier des services professionnels est de
promouvoir les intérêts des personnes qui les reçoivent, les
professionnels doivent éviter que les intérêts des personnes qui

reçoivent leurs services entrent en conflit
avec d’autres intérêts. Parmi ces intérêts
conflictuels, les plus manifestes sont les
intérêts personnels. Selon la nature de la
profession, différents intérêts personnels
peuvent être dominants. Chez les 
militaires, l’intérêt personnel, c’est la vie
elle-même. Chez le médecin, il peut s’agir
de sa santé. Chez tous les professionnels
qui touchent un revenu, ce revenu
devient un élément de conflit. Selon 
le système de remboursement, un profes-
sionnel de la santé peut être tenté de trop

traiter (dans un système de rémunération à l’acte) ou de ne 
pas traiter suffisamment (dans un système de paiement par
capitation). Mais comme l’a souligné avec raison le Collège
américain des dentistes, peu importe le système de rembourse-
ment, le conflit d’intérêts est inévitable chaque fois que les
professionnels tirent un revenu de leurs services3.

Outre les intérêts personnels, il est possible que les profes-
sionnels soient (et le sont souvent) forcés de faire passer les
intérêts de tierces parties avant ceux de leurs patients ou
clients. Dans le milieu des soins de santé, ces tierces parties
sont des chercheurs biomédicaux, des enseignants, des
assureurs et des instances juridiques. Bien qu’ils ne puissent pas
toujours éviter ces conflits d’intérêts, la profession et ses
membres doivent constamment être aux aguets, doivent tenter
de les prévenir et, s’ils sont inévitables, doivent les reconnaître
publiquement tout en cherchant à en minimiser l’impact.

Prévenir la discrimination
Le contrat social interdit aux professionnels d’exercer une

discrimination négative en refusant de traiter certains patients
en tenant compte de facteurs non associés au service fourni,
comme le sexe, la race, la religion et la nationalité. Les profes-
sionnels ne devraient pas non plus exercer de discrimination
positive en favorisant certains patients. En fait, les patients ne
devraient pas avoir à se préoccuper d’une possible discrimina-
tion négative ou positive à leur endroit. Les professionnels ne

Lorsque des professionnels
se livrent publiquement
concurrence, les patients

peuvent supposer que 
ceux-ci ne sont pas tous

dignes de confiance.



Journal de l’Association dentaire canadienne602 Octobre 2004, Vol. 70, N° 9

Welie

devraient par conséquent pas accepter de conseils, de cadeaux
ni d’autres faveurs de la part de leurs patients, ni ne devraient
avoir de rapports sentimentaux avec eux. Même si les profes-
sionnels peuvent résister à la tentation de favoriser des patients
qui leur apportent des cadeaux ou leur «font des avances», il est
important que les autres patients ne pensent pas qu’eux aussi
doivent faire de même pour obtenir des soins optimaux,
rapidement. 

Favoriser l’accès
Une profession fait profession (c’est-à-dire la promesse) de

fournir un service visant à répondre à un besoin important qui
rend chaque personne frêle et vulnérable, et qui menace le
tissu social. C’est ce que font les professionnels sans exercer de
discrimination positive ou négative, pour que toutes les
personnes dans le besoin puissent en profiter. Cependant, la
réalisation de cet objectif louable peut être difficile, voire
impossible si les personnes dans le besoin ne peuvent accéder
à un prestataire de services professionnels. Le système
juridique d’un pays a beau être juste et équitable, et les avocats
qui l’exploitent ont beau être de véritables professionnels, si
l’on empêche certains citoyens d’avoir accès à des conseillers
juridiques professionnels, alors le système est chancelant.
Justice ne sera pas faite, des torts seront causés et le tissu social
sera mis en péril. Dans la mesure où les facteurs limitant cet
accès sont causés par la profession elle-même, la profession a la
responsabilité de les éliminer.

Conclusions
Autrefois, les professions étaient peuplées de fils d’aristo-

crates qui avaient la malchance d’être le deuxième ou le
troisième enfant de leur famille. Inaptes à hériter du titre de
noble et du domaine patrimonial, ils n’avaient de meilleur

choix que de devenir des professionnels. De nos jours, les
professions continuent d’attirer les jeunes en quête d’un statut
social et de richesse. Toutefois, comme le laisse entendre claire-
ment l’analyse faite dans cet article, être un professionnel ne
signifie pas – et ne devrait pas signifier – avoir des privilèges et
des droits. Dans le cadre de leur engagement volontaire à servir
le public, ceux qui se joignent à une profession assument
diverses fonctions et responsabilités exigeantes. Dans le
prochain et dernier article de cette série, nous analyserons en
quoi la profession dentaire est fidèle à cet idéal et détermine-
rons les défis que l’avenir lui réserve. C
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